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DECISION N" 2023 - 605
OBJET : Avenant n°3 à la convention de partenariat avec le réseau des conservatoires d'Est-Ensemble - Le

Samovar

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUc organisation territoriale de k République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoaales, et notaniment scs articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des établissements publics tcrritoriaux et les conditions d'exercice des compétencesprécédemment
tcansféréesaux étabUssements publics de coopération intercominunale à fiscalité proprc existants au 31 décembre

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létabUssement public territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Litnitadvement énumérésparmi
lesquels figurent la préparation, la passation, l'exécudon, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuiàun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu présiclent n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature àMadame
Séverine Rommé,Directrice généraledes services, àFeffet de signer tous les actes administraufs et documents relevant
des compétencesdéléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 aval 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubKc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construcùon, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, sociocultucels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaiie du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 3
déclare d'intérêtcomniunautaire lcs équipements culturels existants et en cours de réatisation, parmi lesquels figure le
réseau des conservâtoires d'Est-Ensemble ;

Vu la décision D2021-224 du 5 mai 2021 approuvant k convention de partenariat pédagogique et artistique avec Le
Samovar, pour le développementconunun de projets contribuant àla créadon et la diffLision des pradques clownesques,
chorégraphiqueset musicales contemporaines, àpartic du 1er septcmbre 2021 , dont le conservatoire Erik Satie àBagnolet
est référent;

Vu l'avenant n 2 àcette convendon pour l'orgamsation de 17 ateliers complémentaires «Art de la Scène»en direcuon
des élèvesde Cham au cours du premier semestre 2023 ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intcrventions ardsdques sur te territoirc commmiautaire ;

DECIDE

Article 1er : approuve l'avenant n 3 àla convenrion de partenariat avec Le Samovar - 165, avenue Pasteur —93170
Bagnolet pour une somme totale de 1 732,43€TTC (mille sept cent trente-deux euros et quarante-trois
centimes).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal dc l'annéecorrespondante, chapltre 011.

Atticle 3 : Ampliation de la présentedécision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dems ;
Monsieur le Trésorier ;
Par aiUeurs notificarion en est faite àLe Samovar.

Fait àRomainville, le ler septembre 2023
ênneSignéélectroniquemerît

ROMME
Date de signature : 07/09/2023
Qualité : Directrice Généraledes Services

Le Pfésidentcertifie, sous sa responsabiUté, ie caiacrere exécutoire de la présentedécLsion et informe que celie-ci peut faire lobjct d un recours pour excès
de pouyoii devant le tnbunal adminisuatif de 93100- Monueuildans le delaide deux mois àcompterde h notification ou de la publication de l'acte. T^e
tiibunal adniinisuadf peut êtresaisî par l'appiication informatique Télérecourscltoyens, accessible par le site iniernet wwrw. telerecours.fr »
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